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PROCÈS VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 11 OCTOBRE 2022 

L'an deux mil vingt-deux, le onze octobre, vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du cinq 
octobre deux mil vingt-deux, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence 
de Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 
Monsieur Bruno BOULAY, Maire 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Nadège POILVILAIN, Émilie PICHON-LANOISELÉE. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s: Madame Aurélie MANCÜLIER donne pouvoir à Madame Nadège POILVILAIN. 

Absente non excusée : 
Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard LENOIR. 

Ordre du jour de la séance : 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 13 septembre 2022. 
2 - Présentation du projet d'aménagement sécuritaire du centre bourg - Intervention de M. JAFFRÉ. 
3 - Décision modificative budget assainissement. 
4 - Projet de modification de la délibération n°2022-09-02 portant sur la création d'un emploi non permanent 
pour faire face à un accroissement temporaire d'activités. 
5 - Rapport annuel d'activités 2021 de la CCLLB et des rapports sur le prix et la qualité du service public de l'eau. 
6 -Approbation du rapport de la CLETC, intitulé modifié par « approbation d'une attribution de compensation 
dérogatoire ». 
7 - Informations diverses. 

Ajout d'un point à l'ordre du jour: Monsieur le Maire sollicite l'autorisation d'ajouter un point à l'ordre du jour: 
- Proposition d'adhésion à l'association des communes sarthoises « maisons fissurées ». 
Le Conseil Municipal approuve cet ajout à l'unanimité. 

1. Approbation du procès-verbal du 13 septembre 2022 
Le Procès-verbal de la séance du 13 septembre 2022, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été 
approuvé à l'unanimité. 

2. Présentation du projet d'aménagement sécuritaire du centre bourg 
Monsieur JAFFRÉ, chargé de mission de maitrise d'œuvre pour l'aménagement sécuritaire du carrefour, 
présente l'esquisse du projet. 



Monsieur BOULAY ouvre le débat. 
Remarques effectuées par les élus sur le projet : 

Prévoir un abribus 
Prévoir la modification d'accès de la borne d'incendie 
Conserver une cave 
Revoir l'élargissement de la route direction Jupilles 
Prévoir de l'éclairage sur le parking 

Monsieur JAFFRÉ informe qu'il est toujours possible d'apporter des modifications au projet présenté. 

3. Décision modificative - Budget assainissement- Délibération 2022-10-01 
Vu le budget primitif adopté le 12 avril 2022, 

Vu la délibération adoptée lors du précédent conseil portant sur la participation des frais de personnel au service 
d'assainissement collectif, 

Considérant qu'il y a lieu de procéder à des virements de crédits, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré; 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la décision modificative n°l et 
détaillés dans le tableau ci-dessous : 

Section 1 Chap I Compte Dépenses Recettes 
F onctiounemenr 011 61523 -1 400,00 € 
F onctionnement 012 6410 1 400,00 € 

Adoptée à l'unanimité. 

4. Création d'un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d'activité - Délibération 2022-10-02, abroge et remplace la délibération 2022-09-02 
Monsieur le Maire rappelle que le contrat PEC/CAE au service technique s'est terminé le 30 septembre et propose 
d'apporter à la délibération adoptée au précédent conseil les modifications suivantes : 

Temps de travail : 8 heures par semaine 
Durée : du 17 octobre 2022 au 10 février 2023 

Il précise; 
Conformément à l'article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc à l'assemblée de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L313-1 et L332-23 1°, 



Vu le décret 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels de 
la fonction publique territoriale 

Vu le tableau des emplois, 

Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent de grade d'adjoint technique pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d'activité, 

Monsieur le Maire propose à l'assemblée, 
La création d'un emploi temporaire d'adjoint technique à temps non complet, soit 08H00 par semaine, pour les 
missions d'entretien de la voirie communale et réseaux divers, des bâtiments communaux, des espaces verts à 
compter du 17 octobre 2022. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide; 

Le recrutement d'un agent contractuel dans le grade d'adjoint technique pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d'activité du 17 octobre 2022 au 10 février 2023. 

Cet agent assurera des fonctions d'adjoint technique à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 
service de 08H00. Ces heures seront effectuées sur la journée du vendredi. 

L'agent contractuel sera rémunéré par référence à la grille indiciaire afférente au grade d'adjoint technique. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

5 - Rapport annuel d'activités 2021 de la communauté de communes loir lucé bercé et des rapports 
sur le prix et la qualité du service public de l'eau - délibération 2022-10-03 
Monsieur le Maire expose : 
Conformément à l'article L52 l l-39 du Code Général des Collectivités territoriales, le Conseil Communautaire, lors 
de sa séance du 30 juin 2022, a approuvé le rapport annuel d'activités de la Communauté de Communes Loir-Lucé 
Bercé. dressé au titre de l'année 2020. 
Cet article prévoit que le président de l'EPCI adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de 
chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du compte 
administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. 

Par ailleurs, en application des articles D. 2224-1 à D. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l'eau, a également été approuvé par le Conseil Communautaire, 
lors de sa séance du 30 juin 2022. 

Ces rapports ont pour objectifs : 
De fournir les informations essentielles à caractère technique et financier permettant d'apprécier la qualité de 
gestion de ce service public, les évolutions et leurs facteurs explicatifs, · 
D'assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers, 
D'inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts des services. 

Considérant la communication de ces rapports à la Commune de Thoiré sur Dinan ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 10 voix pour, 

}.- Prend acte de ces rapports établis pour r année 2021 ; 
Indique qu'il n'a pas d'observation particulière à formuler, 

}.- Charge Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération à la Communauté de Communes Loir 
Lucé-Bercé. 

6 - Approbation d'une attribution de compensation dérogatoire - délibération 2022-10-04 
Le Conseil Municipal, 



Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles de l'article L. 5211-5, ainsi 

que celles des articles L. 5214-1 et suivants de ce code; 

Vu les dispositions de la loi du 12 juillet 1999 relatives au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale; 

Vu le 1 ° bis du V de l'article 1609 no nies C du code général des impôts qui dispose que « le montant de l'attribution 

de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du 

conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres 

intéressées, en tenant compte du rapport de la commission locale d'évaluation des transferts de charges » ; 

Vu le rapport de la commission d'évaluation des transferts de charges établi le 21 juillet 2022, notamment son IV 

« propositions de la CLETC pour une adoption dérogatoire des attributions de compensation (1° bis du V de l'article 

1609 nonies du CG!) » ; 

Considérant que le montant définitif des attributions de compensation 2022 doit être approuvé par délibérations 

concordantes des conseils municipaux et du conseil communautaire ; 

Vu la délibération du conseil communautaire; 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité; 

DECIDE: 

Article 1•': Le conseil municipal approuve le montant dérogatoire d'attribution de compensation 2022 de - 

22 955.41€ pour la commune de Thoiré-sur-Dinan, tel que proposé par la CLETC dans son rapport établi le 21 

juillet 2022 au IV « propositions de la CLETC pour une adoption dérogatoire des attributions de compensation (1 ° 

bis du V de l'article 1609 nonies du CG/) »; 

Article 2 : Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents. 

la présente décision, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut/aire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nantes ou d'un recours gracieux auprès de la 
commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors 
décision implicite de rejet. la décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans un délai de deux mois. 

7. Proposition d'adhésion à l'association des communes sarthoises « maisons fissurées» - 
Délibération 2022-10-05 
L'Association des communes Sarthoises « Maisons Fissurées » représente les victimes de la sécheresse qui sévit 
sur le département de la Sarthe provoquant des fissures qui menacent les habitations. 

Les objectifs de cette association sont : 
- Accompagner les Communes à faire leur demande de reconnaissance catastrophe naturelle retrait/gonflement 
des argiles auprès de la Préfecture ; 
- Guider les Communes à informer leurs administrés, en cas de reconnaissance ou non reconnaissance 
catastrophe naturelle retrait/gonflement des argiles; 
- Accompagner les Communes à faire leur recours gracieux et/ou par devant le Tribunal Administratif et/ou 
au-delà si besoin ; 
- Mobiliser des fonds pour l'éventuelle prise en charge des études de sols et/ou les honoraires d'avocat, si 
besoin; 
- Prendre rendez-vous avec les parlementaires et/ou des membres du Gouvernement (Ministres ... ) en vue 
d'obtenir l'aide nécessaire à la défense et des Communes et des Sinistrés ; - Être proche des Maires pour 
communiquer toutes les informations qu'elle aura en sa possession; 
- Etudier la complexité de la reconnaissance de catastrophes naturelles et pour autant, de la non-prise en charge 
par les assurances ; 

4 



- Etudier les dispositions prise· par l'état qui sont complètement inadaptées aux particuliers victimes (9 fois 
sur 10) ; 
- Prendre la responsabilité avec l'ensemble des adhérents de toutes manifestations possibles dans le calme - 
Également, transmettre divers courriers à divers destinataires (assurances. avocat ... ) 
- Obtenir la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

- Obtenir l'indemnisation des sinistrés reconnus en état de catastrophe naturelle 

- Assister les sinistrés qui engagent des travaux 

- Déclencher une action en justice contre l'État 

Le montant de l'adhésion e t forfaitaire et en fonction du nombre d'habitants. Pour la commune de Thoiré sur 
Dinan. elle s'élève à 90,00 euros pour l'année complète de date à date. 

Monsieur le Maire propose à l'assemblée d'adhérer à lA sociation « maisons fissurées». 
Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0 

Monsieur le Maire propose qu'un élu soit nommé référent pour être l'intermédiaire ente la mairie, les 
sinistrés et l'association. 

Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l'unanimité; 

-Approuve l'adhésion de la commune de Thoiré sur Dinan à r Association des communes Sarthoises « Maisons 
Fissurées» 

- Désigne Monsieur Gérard LENOIR référent élu qui accepte que ses coordonnées soient communiquées aux 
sinistrés ainsi qu'aux membres de l'association. 

- Autorise le règlement de la cotisation annuelle fixée à 90,00 euros. 

Monsieur le maire rappelle que les personnes concernées doivent se faire recenser à la mairie. 

8. Informations diverses : 
Espace des Tilleuls : Monsieur le Maire informe que les travaux au cabinet d'infirmier sont terminés et remercie 
Monsieur Lucet GIVRAN qui a œuvré dans la réalisation de ces travaux. Madame Bernadette H,ÉRISSON en profite 
à son tour pour le remercier également d'avoir réalisé et installé les étagères à la salle des fêtes. 

Illuminations de Noël: La Sobriété énergétique est au cœur des discussions, de ce fait, les communes sont 
contraintes à faire des choix. Le Conseil Municipal décide de revoir à la baisse le nombre d'illuminations pour 
les fêtes de fin d'année. 

Marché du terroir et de l'artisanat : Le marché organisé par « les jardins de Thoiré » aura lieu Dimanche 27 
novembre 2022. À cette occasion, le comité des fêtes tiendra une buvette. 

Menu repas des têtes blanches : La proposition de menu est validée. 

Thoiré infos : La distribution du bulletin communal trimestriel« Thoiré infos » initialement prévue semaine 42 est 
reportée semaine 43. 

Cérémonie du 11 novembre 2022 : 9H30 dépôt de gerbe au monument aux morts. La cérémonie officielle 
des 4 communes aura lieu à 10H à Beaumont-Pied-de-Bœuf. 

Concert à l'église Notre Dame de la Visitation : Le traditionnel concert aura lieu vendredi 9 décembre à 
20H30. 

Chemin de randonnée : Madame Bernadette HÉRISSON transmet l'information apportée par des 
randonneurs concernant l'absence de balisage au clos de la Louisière. 



Lecture du courrier de Monsieur Louis-Jean de NICOLAY: Monsieur BOULAY donne lecture d'un courrier 
reçu de M. Louis-Jean de NICOLA Y adressé à l'ensemble des Maires leur faisant part de quelques astuces 
pour mieux gérer la consommation d'énergies. 

Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 
Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 20~C en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Décision 2022-08 portant sur la validation d'un devis de 1106.35€ TTC pour l'installation de 5 dalles leds à l'espace 
des Tilleuls. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 8 novembre 2022 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H37. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 14/10/2022. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 8 novembre 2022 : 

Observations : 

Le procès-verbal est..9.V~J.~.~.':'.{ .. par le Conseil Municipal le mardi 8 novembre 2022 à .. 2..o.t\: .. 9 .. O ..... 

Date de publication : le 10 novembre 2022. 

Signatures : 

Le Maire, 
Bruno BOULAY 

Le secrétaire, 

~' 

r, 


